
COÛT RÉEL D’UN DON POUR LES SOCIÉTÉS 

 

Ecole Sainte-Marie 

2 rue de l’église 

44170 NOZAY 

02.40..79.42.23 

ec.nozay.ste-marie@ec44.fr 

 

Cet appel à dons est réalisé avec l’aide 

de la Fondation de la Providence 

En Loire-Atlantique, la Fondation de la Providence est propriétaire 

d’une grande partie de l’immobilier scolaire. Les bâtiments sont 

mis gratuitement à la disposition des établissements, qui conser-

vent la charge de leur entretien et de leur transformation  

éventuelle.  

Reconnue d’utilité publique, la Fondation de la  

Providence a qualité pour recevoir des  

dons au bénéfice de tous les  établisse- 

ments scolaires et de leurs projets. 

LA FONDATION DE LA PROVIDENCE SOUTIENT 

LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE L’ECOLE 

JE SOUTIENS 

l’école Sainte-Marie de NOZAY 

JE FAIS UN DON PONCTUEL DE : 

       □ 25 €     □ 50 €     □ 100 €     □ 200 €     □ 300 € 

       □ Autre montant :           € 

 

JE REGLE PAR CHEQUE à l’ordre de : 

« Fondation de la Providence », l’adresse avec ce 

coupon à l’école de Nozay, 2 rue de l’église 44170 NOZAY 

 

JE RECEVRAI UN REÇU FISCAL  

Civilité : □ M. □ Mme 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

      CP :  

Ville : 

Téléphone (facultatif) : 

Email : 

 

 DÉDUISEZ VOTRE DON DE L’IMPOT SUR LE REVENU  SI VOUS ÊTES IMPOSABLE 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06.01.1978, vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification et de suppression des informations vous concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit et 

obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à contact@ec44.fr 

COÛT RÉEL D’UN DON POUR LES PARTICULIERS IMPOSABLES 

    MONTANT DU DON             REDUCTION FISCALE 33€ 

Vous réduisez votre Impôt sur le 

Revenu de 66% soit 33 €, votre don 

ne vous revient plus qu’à 17 € 

  MONTANT DU DON            REDUCTION FISCALE 120€ 

Vous réduisez votre Impôt sur les 

Sociétés de 60% soit 120 €, votre 

don ne vous revient plus qu’à 80 € 

L’école Sainte-Marie 

de NOZAY  

a besoin de vous ! 

POUR FINANCER 

la construction de salles de 

classes et la rénovation des 

bâtiments 

APPEL AUX DONS 

TOUS les dons sont importants ! 



 

 

L’école Sainte-Marie de Nozay a besoin de votre soutien ! 

Notre école  a plus que jamais besoin 

de vous 

C’est donc le moment choisi pour vous solliciter et 

pour lancer un appel aux dons. Notre école a plus 

que jamais besoin de vous.  

 
Comment nous aider ? 

- Dons par chèque : 
 A l’aide du bon de souscription ci-joint  

- Dons en ligne :  www.soutenir.ec44.fr  

 Bénéficiaire = Etablissement  

 Nom = Ecole Sainte Marie/ Ville: NOZAY 

Aucun montant minimum n’est demandé 

Les dons, petits ou grands, seront TOUS 

importants et déductibles d’impôts 
si vous êtes imposable sur le revenu. 
La fondation de la providence vous fera parvenir  un reçu 

fiscal sous 4 à 6 semaines. 

MERCI pour votre soutien 
       L’OGEC de Nozay 

L’école maternelle et élémentaire Sainte-Marie, 

compte 8 classes et accueille 197 élèves, de la Toute 

Petite Section au CM2.  

Les élèves peuvent, au-delà des programmes de 

l’éducation nationale, s’ouvrir aux arts, au sport, à la 

découverte du patrimoine local et à la biodiversité. 

Tous les élèves sont accueillis dans le respect du 

projet éducatif. 

Aidé chaque année par des parents 

volontaires, l’OGEC s’efforce de maintenir des condi-

tions d’accueil acceptables pour la scolarité des 

enfants, notamment lors des matinées travaux. 

 L’école, un patrimoine immobilier 
 à entretenir 

Ces dernières années, mises aux normes et vétusté des 

bâtiments de l’école ont nécessité d’engager des tra-

vaux plus importants : 

 - en 2019 : les travaux d’accessibilité PMR et Handicap  

 - en 2020 : Travail sur les plans avec l’architecte 

- en 2021: Changement de chaudière (passage au gaz) 

 Des travaux récents coûteux 

 La rénovation de l’école : un projet 
 onéreux sans financement externe 

Ce dernier projet, indispensable pour assurer  

le bien être de nos enfants, va coûter près de 500 000 

euros financés par les fonds propres de l’école faute 

de financement externe possible. 


